FORUM N° 4 – MERCREDI 22.10.08

" Quartiers nord de Marseille :

Le rapport à l’emploi, le rapport à l’entreprise"

COMPTE RENDU

Ce 4ème forum du cycle Chances & Quartiers a réuni près de 150 personnes. Organisée en partenariat avec le journal La Provence, cette rencontre a été introduite par Lionel Urdy, Directeur Général de l’Ecole de la Deuxième Chance et animée par Philippe Schmit, Rédacteur en chef adjoint de La Provence, en présence de Robert Castel (Sociologue et Directeur d’Etudes à l’EHESS), de Pierre N’Gahane (Préfet Délégué pour l’Egalité des Chances), de Xavier Giocanti (Président d’EZF - Association des Entrepreneurs de la Zone Franche), de François Magnan (membre de la Commission Emploi, en charge de l’Insertion Professionnelle au sein de l’UPE 13 - Union Pour les Entreprises des BDR), de Henri Jibrayel (Député des BDR - Vice Président du groupe socialiste à l'assemblée - Conseiller Général des BDR), de Michèle Trégan (Vice Présidente de la Commission emploi - Conseil Régional PACA – COTEF) et de Josette Furace (6ème Adjointe déléguée au développement économique, à l'emploi et au commerce de proximité - Mairie des 15e et 16e arrts).

ALLOCUTION DE BIENVENUE par Lionel Urdy
Tout d’abord juste quelques mots pour excuser, auprès de vous et des intervenants, l’absence exceptionnelle de Jean‑Louis Reiffers qui ne peut malheureusement pas être là pour l’instant car il a été coincé en fin de soirée hors de Marseille mais qui va faire son possible pour être avec nous un peu plus tard.

Je voudrais aussi vous dire à quel point l’Ecole de la Deuxième Chance est particulièrement heureuse d’accueillir ce 4ème forum du cycle Chances & Quartiers et bien entendu, tout le cycle d’une façon générale. Cette thématique-là est pour nous d’autant plus importante qu’elle est au cœur de notre action avec les jeunes et de notre métier. Je voudrais vous dire deux petites choses en introduction avant de passer la parole à Robert Castel. On existe depuis un peu plus de 10 ans puisqu’on est l’école la plus vieille d'Europe. Il y a deux éléments très forts que nous vivons au quotidien avec les jeunes avec lesquels nous travaillons.

Tout d’abord, plus le temps passe, plus il est devenu compliqué pour un jeune sans diplôme et sans expérience de se présenter sur le marché de l’emploi. Même si dans la majorité des cas et le sondage réalisé auprès des stagiaires le montre bien, c’est très marqué : dans plus de 90% des cas, s’ils viennent à l’E2C, c’est pour trouver un job et pour changer de vie. Malheureusement, le nombre de métiers pour lesquels, sans qualification, il est devenu impossible, y compris de se présenter simplement sur le marché de l’emploi, ne cesse de croître. Ce qui fait qu’aujourd’hui, en 2008, les jeunes sortent de l’école sans emploi alors qu’en 1998 pour les mêmes métiers, ils auraient pu sortir de l’école avec un emploi. Les E2C sont faites pour s’attaquer à cette dimension-là.

Deuxième remarque : ici à l’E2C la plus vieille et dans les quinze autres qui existent et qui fonctionnent en France, on prouve quelque chose d’étonnant : les jeunes veulent évidemment travailler ! Et évidemment ça marche auprès des entreprises sans lesquelles aucune des E2C ne pourrait fonctionner. J’en profite ce soir pour les remercier. Les E2C prouvent que si on leur laisse cette chance-là, les jeunes sont en capacité et ils font leurs preuves.

Je vous remercie d’être là et je passe la parole à Philippe Schmit.

INTRODUCTION Par Philippe Schmit
"Le rapport à l’emploi et le rapport à l’entreprise dans les quartiers nord". Marseille a donc décidé de nous offrir deux scoops ce soir : le premier sera la victoire dont personne ne doute évidemment, de l'OM à Eindhoven dans quelques heures et le deuxième, c’est la preuve que travailler dans des quartiers nord, pour des jeunes, c’est possible. Monsieur le Préfet, on parle bien sûr, d’un vrai travail et non pas de stages à répétition. Or, dans notre société, sans emploi, il est impossible de mener une vie équilibrée et les stagiaires de l’E2C en sont parfaitement conscients. Mais que disent ces jeunes qui nous accueillent ce soir, dont certains sont présents ici à la tribune ? Il suffit de parcourir le journal Chances & Quartiers qui est une réalisation extraordinaire de ces jeunes. C’est un professionnel de la presse qui vous le dit. Je suis journaliste à La Provence. Il y a beaucoup d’informations dans ce journal mais je vous demande de ne pas vous y plonger tout de suite, vous en aurez le temps ce soir à la mi-temps du match ou à la fin si ça tourne vraiment mal pour nous. Pendant cette conférence, il y aura des renvois à ce journal, notamment à des chiffres et vous verrez que le travail qui a été réalisé est assez étonnant. Ce journal, dont la rédactrice en chef inspirée est Achia Djounaïd, est le fruit d’un travail intense qui a été conduit par Rabbia Elmountacir et Frédéric Guey, en partenariat avec La Provence que j’ai l’honneur de représenter ce soir.

Ce journal est tout d’abord une véritable enquête de terrain dans les quartiers nord. Un sondage réalisé par les stagiaires montre que pour 72% d’entre eux décrocher un emploi et travailler dans une entreprise est un "rêve". Je vois monsieur Giocanti qui hoche la tête. Ce mot m’a vraiment interpellé, fait réfléchir. Décrocher un emploi et travailler dans une entreprise est un rêve ! Dans les quartiers nord, les jeunes rêvent donc de travailler. Certaines mauvaises langues diront peut être que c’est un scoop. Moi je dirais que tous les ignorants que nous sommes le pensent. Mais ne soyons pas naïfs : y a-t-il du travail pour eux ici, dans les quartiers nord, ailleurs à Marseille ou ailleurs dans le département ? Et ces jeunes sont-ils armés pour y satisfaire ?

Nous allons aborder ces questions pendant deux heures avec le Préfet Délégué à l’Egalité des Chances, Pierre N’Gahane, qui sera avec nous jusqu’à 19 heures parce qu’il a d'autres obligations. Nous procèderons donc ainsi : dans un premier temps, intervention de Robert Castel suivie de celle de Pierre N’Gahane puis un premier échange avec la salle. Dans un deuxième temps, nous reviendrons à nos autres interlocuteurs, en l’occurrence Xavier Giocanti, Président d’EZF, l’Association des Entrepreneurs de la Zone Franche, François Magnan de l’Union Pour les Entreprises des BDR, que l’on appelle les patrons. Puis second temps de débat avec la salle. Il y aura donc au total une heure d’intervention et une heure de débat.

Pour vous mettre en condition, je vais donner la parole à Lionel Urdy, qui nous accueille, Directeur Général de cette remarquable Ecole de la Deuxième Chance, qui représente Jean-Louis Reiffers, son Président.

Philippe Schmit

On passe la parole à Robert Castel, Sociologue et Directeur d’Etudes à l’Ecole des Hautes Etudes en Sciences Sociales (EHESS).
LE RAPPORT A L’EMPLOI ET A L’ENTREPRISE Par Robert Castel
C’est toujours un peu délicat de commencer et peut-être d’autant plus aujourd’hui sur ces problèmes du rapport à l’emploi et à l’entreprise, où le plus important sans doute, c’est la mobilisation locale, la possibilité d’établir des connexions concrètes entre des demandes qui viennent de la population des quartiers et des pourvoyeurs d’emploi.

Cependant, il y a une autre dimension qu'il ne faut pas oublier : un quartier, qu’il soit dans les quartiers nord ou ailleurs, n'est pas un isolat, un espace clos mais est traversé par des dynamiques générales. Ainsi, le chômage est "localisé" (il existe telle proportion de chômeurs dans tel quartier), mais il n’est pas "local". Il est national et même international parce que nous vivons dans un régime qui n’assure plus le plein emploi pour tous. Il faut évidemment agir au niveau local, mais il ne faut pas perdre de vue cette dimension extra-locale. A un moment donné, j’avais regardé d’assez près ce que l’on a appelé "le développement social des quartiers". Ce sont des opérations qui ont commencé au moment du lancement des politiques d’insertion au début des années 80. Cela a fait l’objet d’un travail très intéressant avec l’accent mis sur le partenariat, la mobilisation de l’ensemble des acteurs locaux et la volonté de faire participer les usagers. Cela a donné lieu à des initiatives intéressantes : par exemple, les régies de quartiers sont sorties de là et ces opérations se sont d’ailleurs prolongées en politique de la ville. Mais en même temps certains résultats ont été également décevants comme le montrent certains rapports d'évaluation. Pourquoi ? Parce qu’il y a souvent eu, surtout au début, la tentation de s’enfermer dans le local, de faire du local quelque chose de total. Mais le local n’est pas enfermé en lui-même et est aussi le réceptacle de problèmes généraux qui traversent la société française.

Si l’on prend le cas du chômage qui nous préoccupe ce soir, on peut dire qu’il a été la grande cause de la dégradation des quartiers populaires. Les quartiers populaires ne sont plus ce qu’ils étaient il y a trente ans parce qu’ils ont cessé dans une grande mesure d’être organisés autour du travail. Il y avait des solidarités ouvrières, souvent la vie était dure mais les gens n’étaient pas livrés à eux-mêmes et il y avait comme un centre de gravité de leur existence autour du travail. Aujourd’hui, dans ces quartiers dit "difficiles", on pourrait dire qu’il y a des habitants qui ne sont pas des travailleurs. Il faut donc se demander : qu’est ce qu’un habitant qui n’est pas un travailleur ? Où vit-il ? Quels sont ses rapports avec la famille et le voisinage ? Toutes les enquêtes montrent bien que le chômage entraîne une déstructuration des modes de vie et c’est encore pire lorsqu’il est concentré dans ce que l’on appelle des zones de chômage. Il faut rappeler que dans ces quartiers dit "sensibles", les taux de chômage sont au moins deux fois plus importants que la moyenne nationale et que dans certains îlots c’est plus grave, surtout pour les jeunes, où le taux peut atteindre 50%. Le chômage est donc aujourd’hui un problème central et difficile à prendre en charge.

Il faut prendre en compte au moins les deux dimensions de ce problème :

La dimension locale : quelle est la spécificité des quartiers nord de Marseille ? Quels sont les donnants des ressources locales ? Quels sont les acteurs que l’on peut mobiliser sur le terrain ?

La dimension transversale parce que le chômage n’est pas né dans les quartiers nord de Marseille ni dans les banlieues. Il y a aussi des problèmes qui se posent du côté des politiques de l’emploi et du côté du recrutement des entreprises. Ainsi, on a fait des "testing" et on a constaté que si l’on a un nom à consonance étrangère et si l’on habite dans un quartier qui a la réputation d’être difficile, on a cinq fois moins de chance d’être invité à un entretien d’embauche que si l’on sort d’un quartier dit "normal" avec un nom bien français.

Ainsi le chômage touche largement de nombreuses catégories de la population, surtout dans les milieux populaires, mais il frappe plus durement certaines d'entre elles. Il y a comme un cumul des handicaps : habiter dans un quartier défavorisé, appartenir à une minorité ethnique, etc... D’autant plus que ces caractéristiques vont souvent de pair avec un faible niveau de scolarisation et de qualification. C’est pourquoi je pense que ces problèmes sont difficiles. Certes, il faut se battre au niveau local en travaillant avec des partenaires locaux et en premier chef avec les entreprises, car c’est quand même les entreprises qui sont au cœur de cette question de l’emploi. Mais il me semble qu’il faut aussi interpeller les pouvoirs publics qui ont un rôle essentiel à jouer. Ainsi, sur les discriminations que j’évoquais, elles sont prohibées par la loi et par le code du travail, mais elles n’en existent pas moins. Cette question du respect de la citoyenneté est de la responsabilité des pouvoirs publics.

Sur un plan plus général, je crois qu’il est indéniable que ces quartiers sensibles, les banlieues et sans doute les quartiers nord de Marseille, souffrent d’un certain nombre de handicaps et il serait nécessaire que des efforts spéciaux soient mobilisés à leur égard, en particulier en matière d’emploi. Si l’on regarde le dernier plan "espoir banlieue", je ne dirais pas qu’il n’y a rien dans ce plan, mais il me semble que ce qui est prévu est assez timide et tarde à se mettre en place, et est en tout cas très loin du plan "Marshall des banlieues" que l’on avait annoncé.

Compte tenu de l’importance de ces enjeux, je crois qu’il y a des questions qui nous interpellent en tant que citoyen et pas seulement en tant qu’habitant de quartiers particuliers et qui engagent la responsabilité de l’Etat. C’est pourquoi il me semble que la présence ce soir de Monsieur le préfet est importante.

Pour terminer, je voudrais insister sur ces deux points complémentaires : il y a des marges de manœuvre locales et on ne peut pas attendre que tous les moyens et initiatives viennent d’en haut. Mais en même temps les mobilisations locales s’inscrivent dans des cadres et dans des problèmes qui dépassent les quartiers. On pourrait prendre l’exemple du Revenu de Solidarité Active. Cette loi est en passe d’être votée et va s’appliquer dès l’année prochaine. Ce qui va, me semble-t-il, changer beaucoup de choses au niveau local parce que cela va concerner des personnes au RMI, à l’API et aussi des chômeurs de longue durée. Il va y avoir également une fusion entre les services de l’ANPE et de l’ASSEDIC. Cela est, à mon sens, positif car cela est susceptible d’accroître les chances de trouver du travail pour des personnes qui actuellement en sont privées ; mais avec le risque de la multiplication des emplois dégradés et des temps partiels car ces travailleurs vont continuer à toucher les allocations et risquent d’être employés par les entreprises comme des salariés au rabais.

Je crois que c’est ici que l’on voit l’importance de l’action locale dans le cadre de ce dispositif national qui va être celui du Revenu de Solidarité Active. Le RSA sera autre chose qu’un multiplicateur de précarité s’il existe au niveau local un réel accompagnement des demandeurs d’emploi, des négociations et des démarches auprès des entreprises pour influencer leur politique de recrutement, et qu’elles n’utilisent pas ces nouvelles dispositions comme un effet d’aubaine pour obtenir une main-d’œuvre bon marché. Je sais que c’est loin d’être le cas de toutes les entreprises mais il y en a eu des pratiques de ce type à l’égard des contrats aidés, par exemple. 

Nous pourrions partir de ce qui se fait et de ce qui se cherche dans les quartiers nord de Marseille, mais qui illustre aussi à mon avis, cette nécessité d’articuler les dispositions et les contraintes nationales dont nous dépendons tous et les situations et les mobilisations locales. C’est un point qui me paraît important et dont nous pourrions éventuellement discuter.

Je vous remercie.

Philippe Schmit

Merci Monsieur Castel pour cette brillante intervention qui donne du grain à moudre à nos interlocuteurs mais également à vous-même, j’imagine.

Monsieur le Préfet, lorsque l’on vous invite à un débat sur l’emploi dans les quartiers vous dites-vous: "oh la la ! Dans quel piège je vais me fourrer ?".

LE RAPPORT A L’EMPLOI ET A L’ENTREPRISE par Pierre N’Gahane
Surtout pas ! Au contraire je crois que l’on est dans le contexte le plus favorable pour en parler. Je pense que c’est dans un contexte de crise financière comme celui-ci que la question économique de la vie dans ces quartiers et surtout de la population qui vit dans ces quartiers défavorisés se pose. Parce que c’est à cette occasion peut être que l’on doit se reposer les bonnes questions, au sens que l’on doit donner à nos politiques publiques. Je pense que nous vivons un moment formidable quelque part puisque à l’occasion de cette crise financière, un certain nombre de questions sont en train de se poser ; des questions qui vont de la régulation du système financier mondial jusqu’au sens que l’on peut donner aux politiques publiques, que l’on peut donner au plus proche de nos populations. Et nous avons là l'opportunité de les poser même plus sereinement que l'on ne l'aurait fait auparavant. Auparavant, on aurait presque pu être inaudibles. Je pense que quand le Président de la République dit que nous vivons une période de mutation exceptionnelle et sans précédents depuis très longtemps, très peu de gens n’accordaient plus de crédit qu’il n’en fallait à cela. Ils disaient que c’était peut être l’occasion de faire des économies. On est en train de mettre en place une révision générale des politiques publiques, c'est surtout pour faire des économies, etc. 
Donc il y a un certain nombre de problématiques que l'on peut maintenant poser plus sereinement. On s’aperçoit effectivement que notre société économique et sociale n’a jamais été stable ; elle a toujours évolué. Elle a évolué avec les ruptures importantes à certains moments donnés. Je vais mettre ça à partir des années 80, nous vivons une rupture particulière au moins à double détente. La première détente c’est que manifestement nous avons une nouvelle forme de système qui a pris naissance, qui a pris son ampleur avec les excès que l’on a connu. Deuxième détente : manifestement on a l’impression qu’il y a des choses, donc il y a des nouveaux arrivants dans l’environnement international, la Chine, l’Inde que l’on avait pas suffisamment pris en compte et qui maintenant vont prendre leur place et vont prendre une place de plus en plus grande. Ce qui veut dire que les différents espaces économiques dans lesquels nous sommes vont devoir s’ajuster et s’adapter. S’ajuster, parce qu’on n’a pas le choix et s’adapter parce que si on ne s’adapte pas on n’en crèvera. On en est aujourd’hui de plus en plus conscient. 
Donc pourquoi je pose ce préalable ? Parce que je reste convaincu que si l'Etat, y compris la puissance publique au sens le plus large possible, devait aujourd'hui se poser une question, ce serait « qu’est ce que la puissance publique aujourd’hui peut jouer comme rôle dans une société qui a singulièrement évolué ?". A mon sens, le rôle de la cohésion sociale est fondamental dans la société dans laquelle nous sommes. Aujourd'hui avec des économies qui s'ouvrent, qui s'interpénètrent, on voit une crise qui naît aux Etats unis qui nous attaque etc. on se rend bien compte que si on ne s’organise pas différemment on ne peut pas prendre en compte les problèmes de population les plus fragiles avec la plus grande pertinence qui soit. C'est-à-dire que si on reste avec les structures, dans un contexte que l’on avait auparavant, aujourd’hui on risque d’avoir du mal à s’adapter pour répondre à la problématique de nos populations les plus fragiles. Dans tous les cas, on peut constater que, plus nous avançons, plus nos sociétés se modernisent, au moins du côté Nord de l’hémisphère, on n’a jamais été aussi riche de ce côté, mais on a l’impression que les gens n’ont jamais été aussi pauvres dans l’autre. C'est-à-dire qu’il y a des écarts qui se créent et qu’il va falloir à un moment ou un autre que nous nous en saisissions pleinement. 
Toute la perspective actuelle, toute la remise en cause actuelle dans laquelle nous sommes, vous avez parlé du rapprochement ANPE-ASSEDIC etc. ne s'inscrit que dans cette politique là. Et la révision des politiques publiques en général, que nous avons engagé côté état pour l'instant, je pense avec beaucoup d'optimisme, que ça va aller jusqu'aux collectivités locales, n'a qu'une vocation : c'est justement d’adapter toutes nos structures aux enjeux de société auxquels nous devons faire face. Et un des enjeux majeurs c’est celui de nos populations les plus fragiles, des quartiers, de nos populations en grande difficulté. Bien entendu, Marseille a sa part dans cette affaire, et pas la moindre. 
Pour aller vite, si l'on résonne en zones territoriales, les zones sensibles de Marseille, c’est 225 000 personnes selon la statistique de 99 ? Ça montre, donc que cela fait plus de 10 ans que l’on a traversé 99, l'ampleur de la difficulté. ll y a une plus forte concentration dans les quartiers Nord mais ça ne retire rien au fait que nous sommes dans un enjeu majeur qui est d'abord celui du chapitre de la cohésion sociale. Pour moi, au sujet de cette cohésion sociale, nous avons deux leviers sur lesquels nous sommes interpellés en tant que puissance publique et où nous avons un rôle à affirmer. Parce que, dans tous les cas, la mondialisation, ne s’en occupera pas. Au départ on pensait qu’elle pouvait s’en sortir sans personne, depuis qu’elle a des difficultés, on sent bien que, dans les difficultés, elle se reterritorialise. Mais peu importe. Ce qui est certain, c’est que la dimension de la cohésion sociale reste quand même la dimension sur laquelle la puissance publique a encore un véritable effort à faire pour préserver l’essentiel. 
Pour moi, c’est deux leviers sont : l’inclusion sociale,  c’est aussi bien la lutte contre les discriminations que je dirais la dynamique d’intégration. Alors je fais une différence car j’estime que la lutte contre les discriminations c’est l’effort, la dynamique que se donne la société pour accueillir quelqu’un. L'intégration c'est l'effort individuel que l’on se donne pour entrer dans la société. Et l’alchimie à trouver entre cet effort d'intégration et la lutte contre les discriminations, pour moi on tombe sur le deuxième levier qui est celui de l’insertion sociale. 
L’insertion sociale, pour moi, c’est certainement l’emploi, mais ça n’est pas que l’emploi. C'est aussi le logement, et c’est aussi l’éducation. Et à ce titre, vous avez interpellé le plan banlieue, si le plan banlieue avait un intérêt, ça serait au moins celui de recibler toute la dynamique sur ces trois aspects en sachant bien sûr que la dynamique de l'emploi est certainement celle qui sert de préalable. On peut toujours se dire « si j’habite dans les quartiers Nord, que j'ai un emploi, si je veux partir, je le pourrai ». Si on commence par le logement, je ne pourrai pas en partir tout de suite, parce que le logement ne me permet pas d’avoir la sérénité qui me permettra de trouver le boulot. Il y a une discussion qui est plus philosophique qu’autre chose mais je crois que l’emploi est au fondement même de cet effort d’insertion sociale que la puissance publique doit se donner. Et au titre du plan banlieue, il y a tout de même un certain nombre de dispositifs qui ont été mis en exergue. J’en citerai quelques uns, je dirais, au-delà de l’effort de l’inter ministérialité, que la ministre nous appellent à appliquer. Parce que quelque part la politique de la ville mon cher monsieur reste un dispositif spécifique. Ce qui serait intéressant c’est qu’il n’y ait pas de politique de ville, c’est que les ministères, chacun leur part, rentrent dans les quartiers et puissent déployer leurs politiques publiques complètes. 
Mais si on revient sur la politique de la ville, dont le plan banlieue est une illustration, il y a quand même trois dispositifs phares qui sont opérationnels : c’est les contrats d’autonomie, il y a en général un groupe d’associations, de prestataires qui a remporté un lot pour les Bouches du Rhône. Au niveau national, c’est 45 000 emplois potentiels, 45 000 jeunes à intégrer dans les entreprises. C’est logiquement 45 000 jeunes les plus éloignés de l’emploi, un peu ceux vous avez l’habitude ici à l’E2C d’accueillir, avec lesquels vous travaillez et sur lesquels vous avez une vraie réussite. Il faut le dire, les contrats d’autonomie, pour notre département, c’est 3200 contrats d’autonomie. C'est-à-dire qu’aujourd’hui, si ces structures réussissaient leur challenge, nous pourrions avoir avant 2011, 3200 jeunes très éloignés de l’emploi en emploi. Et le contrat a été suffisamment intéressant pour que ces structures veuillent les saisir. C’est aussi l’engagement que certaines entreprises ont bien voulu prendre pour recruter des jeunes dans les quartiers difficiles. J’en profite, parce que je sais qu’il y a des adultes, des représentants du monde de l’entreprise, j’ai vu un représentant du monde patronal qui est au deuxième rang. Si les entreprises jouaient le jeu, elles le font, attendez, je ne suis pas en train de dire qu'elles ne le font pas naturellement. Mais si elles le faisaient encore plus, et particulièrement dans la situation que nous connaissons aujourd’hui, je peux vous assurer que le challenge serait d’abord beaucoup plus intéressant, mais elles contribueraient, beaucoup plus qu’elles ne le pensent elles-mêmes, à créer une dynamique et à ouvrir ces quartiers qui sont aujourd’hui dans des zones dites sensibles, des quartiers fragiles, vers le reste de la cité. Parce que c’est là le vrai challenge de cette dynamique. Il y a aussi tout un engagement que l’Etat a pris avec la caisse des dépôts et de consignation pour créer en France 20 000 entreprises par an pendant 5 ans. Ça n’a l’air de rien mais, si vous ne prenez que ces trois dispositifs, on peut avec ça, si tout le monde joue sa partition, arriver à construire et à consolider les choses. Donc, si l'on veut résoudre le problème de l’emploi, en particulier dans les quartiers, il faudrait que l’on puisse, au regard des enjeux d’inclusion sociale, jouer chacun à notre niveau notre partition. Voilà ce que je voulais faire passer comme message. Je voulais réaffirmer dans cette perspective, tout l’engagement de l’Etat. Je vous remercie. 

Philippe Schmit

Merci Monsieur le Préfet qui vous a renvoyé la balle. Je salue l’arrivé de Mme Trégan qui est Vice Présidente de la Commission emploi au sein du Conseil Régional PACA – COTEF –  et qui interviendra dans un petit moment pour réagir à ce qui s’est dit ici et je pense que ce que vient de dire M. le Préfet l’a interpellée. Alors je crois Rabbia qu’il y a des micros qui circulent dans la salle. La parole est à vous car le Préfet doit partir dans 10 minutes. Ensuite on passera du côté des représentants et des chefs d’entreprise pour les écouter. Alors on peut commencer les questions. J’ai vu M. Marion de l’AFPA qui était très intéressé par les débats et qui semblait vouloir se manifester. 

M. Marion 
Juste une remarque par rapport aux propos de M. Castel, toujours cette histoire du handicap. Savoir si c’est des gens qui ont un handicap parce qu’ils vivent dans un quartier, je croyais qu’on avait dépassé de tels propos. Est-ce que quelqu’un, parce qu’il est noir, un peu noir, beaucoup noir, est un peu, beaucoup handicapé ? Donc on renvoie vers la victime la responsabilité de ce qu’il est. C’est pour ça qu’on aimerait avoir aussi non pas un Préfet à l’égalité des chances, parce que là c’est un peu comme au loto, mais bien un Préfet à l’égalité, point barre. 

M. Castel : 

Je tiens absolument à rectifier votre interprétation. Je suis un militant de la lutte contre les discriminations mais un sociologue n’est pas une autruche. Je crois que le point de départ de réflexion et aussi d’un combat, c’est de regarder la réalité en face. Certains caractères, souvent d’origine ethnique, mais aussi d’origine de classe sociale, d’origine d’habitat, le fait d’habiter dans des quartiers dits difficiles fonctionnent comme des handicaps. Je n’en dis pas plus mais je crois qu’il faut partir de ce constat, je suis le premier à le regretter mais justement si l’on pense que c’est des choses qui sont graves et qu’il faut combattre, il faut commencer à prendre conscience de leur importance et ne pas se voiler la réalité. Il me semble qu’en France pendant très longtemps on a eu tendance à sous-estimer un certain nombre de problèmes, comme celui du racisme par exemple. On a donné au FN, à M. Le Pen, une espèce de monopole ou d’exclusivité dans le traitement de ces questions. Il me semble que le problème est plus répandu et que à peu près de puis le début des années 2000 il y a eu un certain progrès qui s’est fait en ce sens, ou en tous cas qui se cherche, mais à travers la prise de conscience de la réalité du problème. Bon c’est ainsi que l’on a constitué par exemple la HALDE, et un certain nombre de choses y compris d’ailleurs que les entreprises ont été conscientes du problème et beaucoup d’entre elles soutiennent des politiques anti-discriminatoires, etc. Donc il me semble qu’effectivement au fond nous ne sommes pas en désaccord mais je défendrais avec une certaine énergie le fait que quand il y a des difficultés, il ne faut pas se les dissimuler en disant que ces mots qu’on emploie ne sont pas jolis, c’est vrai que ce mot « handicap » n’est pas joli, mais c’est pas moi qui l’invente et je pense qu’il faut combattre cette tendance à la stigmatisation qui a des graves conséquences je pense dans notre société. Merci peut être M. le Préfet vous voulez réagir à cette interpellation ?

M. N’Gahane : 

Alors je vais m'exprimer sur le titre "égalité/égalité des chances". Si je devais choisir mon titre, je dirais "Préfet délégué à la cohésion sociale. C'est vrai que « égalité des chances » est un peu restrictif, je dirais même par rapport aux champs couverts par la problématique qui est la mienne dans le cadre de mes attributions. Je ne m'occupe pas que de l'égalité des chances, je m'occupe d'un certain nombre d'autres dossiers. Même par construction, je ne vais pas revenir à des anciens amours par rapport à ce que peut être la définition philosophique de l'égalité des chances et de la cohésion sociale. Mais je m’occupe de la rénovation des quartiers et de la politique de la ville, du logement, la délégation des aides à la pierre... Que quand nous négocions avec des bailleurs ou des maîtres d’ouvrage sur les différentes aides qu’on peut leur apporter, on n’oublie pas de dire « attention, il y a telle ou telle cible de population qu’il faut prendre en charge ». Nous sommes dans ce qui participe tant à la prévention de la délinquance qu’à la capacité à tirer les gens vers le haut. Ce n’est pas simplement l’égalité. Pour moi l’égalité des chances c’est comme lors d’une compétition, vous avez une égalité de droit, c’est déjà de pouvoir courir, il y a une égalité de chances c’est éventuellement de partir à la même ligne. Et il faut penser, comme dit Amartya Sen, à la capacité des gens à pouvoir « compétir » si vous voulez. Donc on a une préoccupation qui est plus globale que la seule égalité des chances au sens strictement étymologique. Donc on couvre davantage la notion d’égalité. Et donc c’est pourquoi, préférez la notion de cohésion sociale que je trouve un peu adaptée pour moins vous perturber.

Philippe Schmit

Merci M. le Préfet. On va prendre encore deux ou trois questions puis on passera aux intervenants. On salue l'arrivée du député Henri Jibrayel qui nous a rejoint. Donc je pense que le micro est demandé tout au fond. 

Intervenant (public) : 

Bonsoir, je voulais intervenir après les deux exposés qui ont été faits. M. Castel a parlé du plan Marshall des banlieues. Heureusement que M. le Préfet nous a parlé de la crise actuelle parce qu’il y a eu un plan Marshall des marchés, de 10 milliards et quelques aujourd’hui, ce qui n’a jamais été fait pour les banlieues. Donc, M. le Préfet, comme vous parlez de puissance publique, moi j’aurais tendance à parler des puissances publiques, surtout quand on n’a même pas le droit, de gérer, de battre en fait, notre propre monnaie, depuis l’article 104 de Maastricht il est intéressant de le rappeler, toujours. Donc, moi ma question qui me semble primordiale, je ne sais pas si vous avez vu la bourse aujourd’hui. C’est noir, noir profond, ça a très mal commencé en Asie, ça a mal terminé en France et ça a démarré très très mal aux Etats-Unis. Donc nous sommes ici dans les quartiers, dans la dernière roue du carrosse, quel impact réel, comment anticiper ce cataclysme, ce crash financier qui arrive ? Parce que déjà que les chiffres du chômage sont doublés, je crois que c'est vraiment très très important. Et concernant la sociologie du chômage, j’aurais aimé aussi qu’on parle de la sociologie du travail parce que le travail aujourd’hui, il s’agit quasi exclusivement de tertiaire, la société ne propose plus aujourd’hui de travaux, enfin de travail qui apporte une satisfaction à l’être humain quelconque. Donc il faudrait mettre le doigt sur cette problématique. Merci. 

M. N’Gahane : 

Alors peut être deux mots sur votre analyse de la situation ; je pense que nous sommes dans une crise financière, d’abord, profonde. Et la crise financière, qui est née des Etats-Unis, on ne va pas revenir sur le schéma. Certains d'entre vous on vu M6 je trouve que c'était très bien expliqué, les mécanismes, comment on fait pour emprunter sur une maison où celui qui emprunte n’a aucune solvabilité. On repasse la créance, le titre, à une banque, qui elle-même le découpe en 50 et le revend à toutes les banques internationales. Et quand on s’aperçoit que celui qui devait payer n’a en fait pas d’argent parce qu’on ne lui a pas demandé s’il avait de l’argent, on s’aperçoit que la maison ne peut pas être vendue, au lieu d’avoir un titre de créance sur une maison, on a en fait un « junk bond », un titre pourri et donc on a une vérole. Et comme on les a distribué à des milliers de porteurs qui en plus les ont mis sur des fonds de fond. Et quelques uns sont allé les mettre au Liechtenstein, etc. etc. Bon, avec tout ça, j’ai la faiblesse de penser que nous sommes absolument dans une crise d’abord financière, c'est à dire que la bourse de valeurs a une seule vertu….enfin c'est que d'abord le système bancaire est là pour accompagner les entreprises. Dans sa vocation première, originelle, il accompagne les entreprises, il crée de la monnaie et par ricochet, il crée de la richesse. Ça c’est le principe de base. 

Intervenant (public) : 

C’est le travail qui crée la richesse. 

M N’Gahane : 

Attendez, oui, je suis d’accord, y a pas de problème. Lorsque les produits sont suffisamment standardisés, on peut les passer à un marché boursier, c'est à dire que lorsqu'on peut vendre la même chose à plusieurs clients, ça vaut le coup d'en faire un produit standard et de le mettre au niveau du marché. Donc en principe, la vocation du marché c’est d’être un intermédiaire et d’apporter des liquidités pour financer les entreprises. Derrière ça, bien entendu vous avez un jeu de spéculation qui permet souvent de faire le prix, quoi qu’on en dise. Parce que si vous ne pensez pas la même chose que moi, on peut toujours en discuter, ça crée un marché, ça crée un prix. Après ça se réinvestit, nous sommes dans une dynamique où quand le système financier se détache de son fondement qui est le marché réel, à un moment donné il y a toujours une force de rappel. Dans l’histoire du marché, il y a toujours eu une force de rappel, il y a toujours eu une correction. On a toujours parlé de bulle spéculative après on revient à la normale, quelques euros gagnés, et il y en a qui payent les pots cassés, malheureusement c’est toujours à peu près les mêmes qui se font avoir dans ces affaires là. Les petits porteurs, etc. se font souvent avoir. Attendez, je termine avec ça, comme ça vous comprendrez. Je pense que manifestement, là on a eu délit du marché financier qui s’est trop détaché de la sphère réelle et qui a une correction des plus sévères qui soient. La caractéristique de cette fois-ci c'est qu'elle est très sévère puisque comme entre temps, les économies se sont interpénétrées, la vérole s’est un peu distribuée. Et donc aujourd’hui on est dans une correction. Je pense que l'économie réelle, avant de revenir à la question des quartiers, l'économie réelle pour l'instant n'a que quelques effets collatéraux, c’est à dire que l’impact du cash sur l’économie réelle n’est pas encore au niveau que l’on essaye de présenter parce que les gens sont dans une anticipation qui est surestimée de l’impact de l’économie financière et boursière sur l’économie réelle. Quand on commencera réellement à s’inquiéter, c’est quand le système bancaire ne pourra plus accompagner les entreprises. Mais bien entendu ce qu'on fait les pouvoirs publics partout en Europe ou dans le monde, ça a été d'abord de protéger le système bancaire malgré le fait que quelques uns ont été des aventuriers, de protéger pour bloquer cette dérive, pour qu’elle n’impacte ni vos dépôts ni l’économie réelle. 
Alors je vais terminer. Moi je crois avec conviction que l’économie réelle reste encore solide. J’ai écouté à la radio on a mis un dispositif pour accompagner les entreprises au cas où le système bancaire était défaillant. Le directeur de la structure disait « on n’a eu que 1500 appels, c’est peu, on pensait qu’on aurait 100 000 appels ». Il avait le sentiment que ce serait explosif par rapport au nombre de PME en France. Donc quelque part je crois qu’il y a une surenchère qui fait que l’on croit que ce qui ce passe à la bourse, se passe dans l’économie réelle. Je n’en suis pas aussi convaincu que ça pour l’instant. C’est ce que je voulais dire, il ne faut pas que l’on soit dans une crainte affreuse de ce qui est en train de se passer, c’est vrai que l’on a une croissance qui n’est pas très bonne, mais à la limite elle a commencé déjà depuis quelques temps.

Philippe Schmit

Merci. On reviendra aux questions après mais je sens à côté de moi M. Giocanti qui est impatient de nous parler de l’économie réelle des quartiers Nord justement. Je le redis, il est président de l’association des entrepreneurs de la zone franche. 

M. Giocanti : 

Oui, alors je voudrais revenir à des propos qui s’adressent aux jeunes, parce que c’est dans ce sens que je suis venu ici parce que je crois qu’ils ont besoin d’entendre un discours et des propos qui soient positifs. Il y en a, j’en vois un en face de moi, je pense qu’il est un petit peu trop tôt pour qu’il soit intéressé par ces débats, je crois qu’il y en a d’autres. Je voudrais vraiment faire passer le message à ma voisine et aux autres, qu’ils sont quand même dans un environnement, même si on parle de crise, même si on parle de difficultés et de krach boursier, je pense que ce n’est pas le sujet. 
Ils sont dans un environnement en mouvement, un environnement positif. Le secteur dans lequel nous sommes, les zones franches, évolue favorablement et avantageusement, il faut le savoir. Les chiffres sont connus : lorsque la première zone franche a été créée, il y avait 670 établissements, ils sont maintenant 2300 et les emplois ont suivis à peu près la même évolution puisque de 2300, ils ont été multipliés par 6. Ils sont plus de 12000 en 2007. Vous êtes vous les jeunes qui travaillez et préparez votre prochain emploi sur le secteur de la zone franche, vous êtes dans un environnement qui se transforme favorablement. Je crois que le plus bel exemple que l’on pourrait donner, c’est un journaliste de la Provence, qui est ici, qui pourrait le dire, avant la zone franche, si on parlait des quartiers c’était pour parler dans la rubrique « faits divers ». 

Je ne crois pas que vous ayez fait beaucoup d’articles sur l’économie des quartiers Nord avant 1998, avant la création des zones franches. Alors maintenant, il se passe régulièrement des choses ici, des créations, des lancements, des inaugurations et des reprises d’entreprises, qui font, et ce débat en est la preuve, que le Nord est devenu un synonyme d’activité économique. C’est un message fort, et j’ose le dire, vous avez la chance d’être né dans un territoire qui bouge et qui bouge favorablement, et il n'est pas le seul à bouger, c'est surtout ça qui est important. Vous êtes entourés d'un autre territoire qui est en mouvement, Euro Méditerranée ce n’est même pas la peine d’en parler tellement c’est une évidence. 
Mais Euro Méditerranée n°2 va se créer à la jonction de la nouvelle zone franche, c'est-à-dire le Canet, donc vous allez avoir un effet booster extraordinaire en termes d’équipement, il y aura pleins d’entreprises qui vont s’installer qui seront à proximité immédiate de vos quartiers. Vous avez le grand port de Marseille qui est en train de se transformer complètement et qui va devenir un véritable booster économique aussi. Le port de Marseille, c’est la porte à côté, c’est votre vitrine sur la mer. Et puis vous avez toujours les zones franches puisque jusqu’en 2011 les zones franches vont continuer à fonctionner, sauf provocation, et elles vont continuer à fonctionner, à créer de l’emploi, à créer de l’activité, que ce soit la première ou la deuxième. Les projets continuent à sortir, les produits de mobilier continuent à sortir, je peux vous dire que quand on lance des projets comme celui qui est en train de se faire sur Saumatry Séon de 12000 m², c’est qu’on a réfléchi au potentiel qu’il y avait en termes d’accueil d’entreprises. Donc on est dans un dynamique et on va continuer encore quelques années à bénéficier de cela. Et puis il y a une autre dynamique qui me semble très positive sur laquelle je tiens à insister, c’est la dynamique humaine. Ce que nous avons vécu depuis dix ans dans ces quartiers là est assez exceptionnel pour qu’on le dise, et je suis un peu, je ne vais pas dire surpris, mais je regrette que notre sociologue ici n’ait pas perçu ce véritable succès, cette véritable osmose qui a pu se créer entre des jeunes des quartiers et des créateurs d’entreprises qui sont venus s’installer ici, sur les quartiers Nord. 
Alors si ça a été réussi, et ça a été réussi personne ne peut le contester, c’est parce que finalement, ces jeunes et ces créateurs d’entreprises, partagent un certain nombre de valeurs. Nous avons-nous chefs d’entreprises les mêmes qualités, les mêmes caractéristiques que vous, ça peut peut-être vous surprendre mais c'est la vérité. D’abord sur la volonté de se prendre en main, Vous jeunes, vous avez la volonté de vous sortir de votre quotidien, de vous sortir de votre cité et de réussir une carrière qui n’est pas celle qui vous était prédestinée. Je peux vous assurer que la majorité des chefs d’entreprises ont la même opinion. Vous n’avez pas sur la zone franche de gros groupes internationaux, vous n’avez pas de grosses structures, vous n’avez pas de sociétés déstructurées avec les cadres qui sont des cadres salariés qui vont et qui viennent. Vous avez pour la plupart des gens qui ont crée leur boîtes parce qu’ils y croient, qu’ils ont envie de sortir du salariat, ils ont envie de sortir de leur dépendance et ils veulent créer leur activité. Donc ils sont comme vous, nous sommes comme vous, nous avons la volonté de réussir et de nous prendre en main. Nous avons aussi une certaine combativité, ça il faut le savoir. 
Créer une entreprise, la développer, c’est un combat de tous les jours. C’est un combat contre, avec ses fournisseurs, avec ses clients, avec les pouvoirs publics souvent je m'excuse, c'est un combat quotidien. Je n'aime pas trop l'image, mais un entrepreneur c'est comme un requin, s'il s'arrête de nager, il se noie. Vous c’est pareil, on le sait, les jeunes des quartiers sont des gens qui ont la niac, qui sont combatifs, et ça on l’apprécie, je peux vous l’assurer. Il y a aussi une obligation très forte de réussir. La plupart des chefs d’entreprises qui sont installés ici, sont des entreprises en nom propre comme on dit, Ils n’ont pas de couverture, s’ils arrêtent leurs activités, s’ils doivent fermer leurs portes, ils se retrouvent au mieux au chômage, au pire sur le carreau. La plupart des chefs d’entreprise ont ce risque comme vous, de se retrouver sans rien, sans aucunes ressources, si leurs activités s’arrêtent. Et c’est votre cas, on sait que vous avez quitté des lieux qui sont difficiles, tout le monde vous attend, on sait que vous êtes observés et que si ça ne marche pas et que vous y retournez, vous aurez un mauvais moment à passer. Donc voilà, sachez qu’on partage cette volonté de se battre et cette volonté de réussir. Et puis il y a une dernière qualité que nous avons, vous et nous, ce que vous avez les jeunes des quartiers, et je fais ce constat parce qu'il m’arrive d’en voir dans d’autres villes de France, vous avez une universalité qui nous plaît, Vous êtes, et c’est quelque chose que l’on a constaté, tous les mêmes, avec le même langage, avec le même accent, avec le même mode de fonctionnement, que ce soit à Clichy Montfermeil, La Ciotat ou à Marseille. C’est assez nouveau, vous êtes en train de créer une nouvelle catégorie socioprofessionnelle, vous êtes universels, que vous alliez travailler dans le Nord de la France, dans l'Est ou dans l'Ouest, vous retrouverez les mêmes personnes que vous, avec les mêmes langages, avec les mêmes habitudes, nous chefs d'entreprise, on est pareil. Où qu’on aille, au bout du monde, on sera toujours s’entendre avec un autre chef d’entreprise. On discutera des mêmes choses, on aura les mêmes vecteurs, les mêmes déclics, sur les mêmes questions. On apprécie des gens qui sont beaucoup moins cloisonnés que ce que vous pensez. Ne pensez pas que vous êtes enfermés. Vous faites partie d’une nouvelle couche de la population qui est beaucoup plus ouverte, beaucoup plus universelle et interpénétrée que nous le sommes nous traditionnellement dans nos quartiers dits « bourgeois ». Donc voilà à mon avis beaucoup de raisons d’espérer, nous partageons les mêmes valeurs, on partage aussi les mêmes défauts, ça c’est clair, on est fier, assez individualiste, mais c’est justement pour ça qu’on trouve des terrains d’entente avec vous et qu’on trouve à vous employer de plus en plus dans ces quartiers. C’est vraiment notre effort, c’est notre volonté, tous ne jouent pas le jeu, monsieur le Préfet a raison, mais nous sommes de plus en plus à nous rendre compte que vous êtes notre richesse. Donc soyez confiants, battez-vous, parce qu’il faut se battre, comme nous, mais soyez confiants. Quand nous organisons des forums de l’emploi comme celui qui a lieu au mois de novembre, on voit qu’encore plus d’entreprises de la zone franche viennent pour proposer des offres, malgré la crise économique dont on a parlé tout à l’heure, c’est un très bon signe. Elles étaient 50 l’année dernière, elles sont 60-70 cette année. Quand on organise une course pédestre comme celle que nous avons organisé dans « Entreprendre en zone franche » qui va relier les quartiers Nord à l’Euro Méditerranée qui associera les équipes d’entreprises et les stagiaires de l’E2C, et quand on voit le succès que ça a, on se dit qu’on a brisé cette barrière, on est passé de l’autre côté du miroir, on est près à travailler avec eux. Donc soyez confiants et n’hésitez pas à nous solliciter, c’est vraiment notre volonté.

Philippe Schmit

Merci. Avant d'entendre Achia et Jocelyn qui vont peut-être répondre à vos propos, je propose à François Magnan membre de la Commission Emploi, en charge de l’Insertion Professionnelle au sein de l’Union Pour les Entreprises des BDR de nous livrer son témoignage, vous avez le micro, on vous écoute.

Intervenant en colère : 

ça ne va pas là hein, vous nous avez annoncé que le Préfet va partir, il part. Or nous sommes un certain nombre ici à n’avoir pas tout à fait apprécié son intervention, on devrait avoir pu lui dire notre point de vue avant qu’il parte, et c’est mon cas. 

Philippe Schmit

Monsieur le Préfet, si vous pouvez rester encore un peu. Merci de vous être exprimé, un peu vivement peut être, mais bon. 

Vous voulez intervenir Monsieur et dire ce que vous pensez, vous pouvez poser votre question, ça sera bienvenu et ensuite on reviendra à Monsieur Magnan, excusez-nous.

Intervenant en colère : 

Albert, représentant à l’union départementale CFDT. J’ai beaucoup pratiqué déjà Monsieur le Préfet, mais je pense que cette fois il a fait très fort. L’animateur vous avez commencé tout à l’heure en lui disant « dans la situation actuelle, parler de l'emploi dans les quartiers Nord, ça sera pas facile ». Donc Monsieur le Préfet en a rajouté. Et on n’est pas là pour, tout à l'heure nous répondrons au représentant de l'association. Je n’ai pas du tout l’intention de les décourager en quoi que ce soit et de nier ce qui a été fait sur cette zone. Mais je pense qu’on est pas là pour se féliciter de ce qui a été fait mais pour voir les nouvelles difficultés. Monsieur le Préfet, vous nous dites qu'effectivement la situation actuelle présente des avantages, oui elle présente des avantages : c’est qu’elle fait éclater les contradictions d’un système que le gouvernement que vous représentez n'a cessé au contraire d'accroître et de justifier, mais vous le reniez. Mais vous le reniez comme si cette situation allait d’emblée résoudre tous les problèmes que l’on a connus auparavant, et notamment dans ces quartiers Nord. Et là vous allez jusqu’à justifier la Révision Générale des Politiques Publiques (RGPP) pour résoudre le problème d'emploi dans les quartiers Nord, vous faites vraiment fort. Donc moi je pense que quand vous dites, on verra tout à l'heure le passage de la crise financière à la crise réelle, bon en attendant on a déjà constaté un retournement des chiffres du chômage. et c'est pas rien, et c'est fondamental, parce que chaque fois, jusqu'à maintenant, tout ce qui a été fait dans les quartiers Nord ou ailleurs, à l'égard des populations les plus éloignées, c'était précisément parce que le chômage baissait, et que ça devenait enfon leur tour, or maintenant dés que ça repart à la hausse, c’est pas vrai, ils ne seront pas les privilégiés des solutions dés lors qu’il y aura des licenciements, ils ne seront pas les premiers à être pris par les entreprises. Donc je pense qu’il faut revenir à un langage de vérité et voir toutes les conséquences que va avoir la situation actuelle, notamment sur les quartiers Nord notamment à l’égard des populations les plus éloignées de l’emploi.

Philippe Schmit

Merci de votre témoignage Monsieur. Monsieur le Préfet si vous voulez bien répondre.

M N’Gahane : 

Peut-être repréciser ma pensée parce que c’est vrai qu’on essaye de dire beaucoup de choses en dix minutes.  D’abord je ne faisais que répéter que la RGPP, côté Etat, était, contrairement à ce qu’on pensait, la volonté d’adapter la structure Etat à un environnement qui a changé. C'était indépendamment de la crise financière. La crise est simplement venue nous rappeler que notre monde a bien changé, puisque l’on voit que aujourd’hui lorsque l’on a un retour, une force de rappel du marché, ça se fait d’une manière aussi brutale que celle qu’on connaît aujourd’hui. Le fait de se réadapter, au niveau de la révision générale des politiques publiques, me paraît avoir été une bonne anticipation des choses. Simplement je disais dans mon propos, qu’à l’occasion de cette RGPP, si l’on ne prend que la réalisation départementale de l’Etat, nous aurons dans la plupart des territoires français, deux grandes directions au titre de l’Etat. Au niveau départemental, une direction des territoires, et une direction des populations, donc on n’aura plus la DASS, la DDE etc. au niveau départemental, d’accord, il pourra rester quelques unités territoriales. Mais on aura une organisation dont la première préoccupation sera de se dire, pourquoi on crée une direction des populations, on va d’abord se poser la question de savoir, pour qui met-on en place une politique publique, c’est pour les populations. Pour qui met-on en place une politique publique, c’est pour les territoires. Alors on va essayer d’articuler ça, et le rôle d’un Préfet sera de mettre de l'harmonie entre les directions et d’animer les politiques publiques en dehors de la partie sécurité. C’est ce que j’ai voulu dire au titre de la RGPP. Peut être suis-je allé trop vite. 
Par rapport à la crise financière, Ce que j’ai voulu dire c’est attention à la sinistrose, Parce que ce que j’ai appris, c’est que l’économie repose essentiellement sur la confiance qu’on lui accorde. La monnaie, tout à l’heure quelqu’un parlait de la monnaie, ne vaut que la valeur qu’on veut lui donner. C’est à dire la confiance qu'on a en elle. Je voulais simplement attirer l'attention de notre ami pour lui dire attention de na pas construire une perspective vicieuse qui risque de nous compliquer plus la tache plus qu’elle ne l’est. Monsieur Giocanti nous dit, il y a une dynamique qui existe, les entreprises travaillent, moi j’ai réuni l’ensemble du bâtiment à l’occasion du plan banlieue, à la préfecture, juste avec M. Bouilhol, j’ai demandé « alors la crise, comment vous la vivez ? ils m’ont dit pour l’instant, on n’a pas trop d’impact mais on craint que les banques ne suivent pas, etc. ». Donc c’est en gros sur cet élément là, que je souhaitais dire « faites gaffe ». si nous-même nous sommes dans une perspective destructrice, nous allons détruire notre capacité et notre énergie à rebondir. Il y a du potentiel, les entreprises sont là. Je dirais l’activité économique existe, alors c’est vrai que l’impact d’une crise profonde, serait les licenciements. C’est vrai ça, et aujourd'hui, nous devons, plus que jamais, être vigilants plus que jamais pour que ceci n’arrive pas. D'accord ? Et donc c’est un peu ce que j’essayais de dire tout à l’heure sans vouloir justifier quoi que ce soit. Au contraire même, je crois que j'ai été un peu critique. Est-ce que mon explication de texte vous rassure ?

Philippe Schmit

On va donner la parole à Monsieur Magnan, ensuite on donnera la parole aux stagiaires pour qu'ils nous donnent leurs propositions. Monsieur vous prendrez la parole après s'il vous plaît, il y a d'autres personnes qui doivent d'exprimer. 

Intervenant en colère : 

Les subprimes, mais c’est du passé les subprimes. Il faut dire la vérité aux gens. Nous travaillons pour gagner de l’argent, si cet argent ne vaut plus rien il faut le dire. Les subprimes c’est terminé on a injecté des milliers de milliards. Monsieur le député. 

Henri Jibrayel : 

L’agenda est très chargé, je ne pourrai pas rester jusqu’au bout. Je voudrais quand même M. Schmit vous saluer sur l’initiative, je ne peux pas lever l’ambition de certains ou l’ambition des jeunes sur la présentation de la zone franche telle qu’il nous l’a présentée tout à l’heure. S’il a l’objectif futur, et je dis bien futur, qu’on prenne en charge la question de l’emploi à travers la zone franche, je suis entièrement d’accord avec lui. Mais qu’on nous fasse croire que la zone franche aurait résorbé une partie du chômage de ces quartiers, je ne suis pas d'accord avec les chiffres, et on peut débattre des chiffres immédiatement si vous voulez, le problème des délocalisations etc. Moi je voudrais qu’on aille dans les cités et qu'on voit combien de jeunes sont employés dans ces entreprises, à la Castellane, etc. Je crois qu’en amont, avant 1998, on aurait dû former des jeunes plutôt qu’en aval, quand les entreprises s’installent pour que dans ces zones, on puisse faire travailler les jeunes. Mais qu’aujourd’hui on nous dresse un tableau remarquable idyllique paradisiaque sur les zones franches, je m’inscris en faux là-dessus parce que je ne voudrais pas qu’on croit aujourd’hui, que la zone franche a résorbé, je ne parlerai pas de la mission des bailleurs sociaux, mais je voudrais qu’on revienne à une vérité, de l’emploi, et de l’emploi des jeunes de ces quartiers. Et là M. Giocanti, je vois l’ambition qu’est la vôtre, faire en sorte qu’on se mélange à la vie du secteur, faire une course qui rejoigne le périmètre des quartiers. Je ne voudrais pas que l’on dresse ce soir un tableau idyllique, parce qu’on a quand même à l’ouverture de l’assemblée générale des travaux de la Castellane, un président qui nous dit, on emploie 40 à 45 % des jeunes qui sont au chômage, donc la zone franche c’est très bien, mais que l’on imagine pas et qu’on ne veuille pas faire croire ce soir pendant ce débat, que les zones franches ont résorbé le problème du chômage dans ces quartiers, c’est faux. 

Philippe Schmit

Merci. Peut être que vous pourrez répondre M. Giocanti. On y va M. Magnan, on vous écoute.  Monsieur le Préfet doit nous laisser, merci d’avoir répondu aux questions même si c’était un peu vif. 

M. Magnan : 

Merci. Heureusement qu’il y a la zone franche qui existe déjà, c’est une bonne chose qu’elle existe, parce qu’il y a des entreprises, des entreprises qui embauchent aussi. C’est pas assez peut être mais voilà. Je représente la commission Emploi et Insertion de l’Union pour les Entreprises, ça fait plus d’une dizaine d’années que je travaille sur ce sujet. Maintenant on appelle ça la diversité, sur la discrimination raciale à l’embauche, sur l’insertion des publics en difficulté, sur les jeunes sans qualification, sur le travail des femmes aussi, sur l’égalité hommes/femmes, sur les handicapés et toutes sortes de problématiques de l’emploi et des plus de 50 ans puisque j’en fait partie. Voilà. Qu’est ce qu'on peut constater aujourd’hui ? D’abord il faut savoir que dans le territoire de Marseille et des Bouches du Rhône, 95 % des entreprises sont des toutes petites entreprises. Alors vous allez me dire c’est une chance aujourd’hui, par rapport à la crise aujourd’hui qui se passe, les petites entreprises sont beaucoup moins touchées que les grosses. On ne fabrique pas de voitures ici, on n’a pas de grands grands groupes ici, et c’est celles-là qui sont vraiment touchées aujourd’hui. 
Pour les petites entreprises, il y a peut être un ralentissement mais aujourd’hui on peut se féliciter de ces petites entreprises, porteurs d’activités économiques mais qui ont des difficultés à recruter. Aujourd’hui, malheureusement, dans ces entreprises on a besoin de personnes qualifiées, des gens qui ont, qui connaissent un métier. Et c’est qu’aujourd'hui, certaines entreprises ont des difficultés. Alors je ne vais pas vous l’apprendre, mais dans le bâtiment il y a un ralentissement du gros œuvre, et pour tout ce qui concerne l’intérieur, on a du mal à trouver de bons plombiers, de bons électriciens, dans les nouvelles technologies, on n’arrive pas à trouver des personnes qui connaissent ces nouveaux métiers. Et donc ça passe par la formation professionnelle. Alors l’hôtellerie/restauration, on n’a de grandes difficultés à trouver dans ces métiers. Et oui, c’est des métiers peut être qui sont difficiles, je pense que ce sont des métiers où les jeunes doivent être habitués à la mobilité. C'est-à-dire qu’ils ne vont pas avoir un travail au pied de leur immeuble, ils vont être obligés de se déplacer. Si vous voulez travailler dans le bâtiment, il faut se déplacer dans toute la région. Donc il faut partir dans l’état d’esprit qu’on va se déplacer dans toute la région. L’hôtellerie/restauration c’est pareil, on va travailler le week-end, les jours fériés,  ça, déjà si dans son esprit on n’est pas sensible à ce genre de choses, il vaut mieux ne pas se lancer dans ces activités qui sont c’est vrai, difficiles. Je ne parlerai pas du transport et de la logistique, on ne trouve pas de conducteurs routiers aujourd’hui. Il y a aussi l'aide à la personne. Ce sont des sujets que vous entendez tous, on a besoin de personnes qualifiées. Il y a des gens qui ont de bonnes volontés, il faut pouvoir accéder à ces métiers, et pour cela, il faut avoir les qualifications. 
Et là moi je dis, il y a une chose qu’il faut réformer, moi je dis la première des choses, c'est la formation professionnelle. Nous, entreprises, on a des possibilités de former des gens, à l’emploi. Mais on a des problèmes pour trouver des budgets, des facilités, c’est toujours très très long et la formation professionnelle doit s’adapter, pourquoi s’adapter parce que ça va très vite. On l’a dit tout à l’heure, on est dans une économie mondiale maintenant, malheureusement c’est comme ça et on ne pourra pas le changer, donc il faut pouvoir de manière très rapide. Et pour cela, les salariés, on a besoin de vous former très rapidement et on a donc besoin de fonds. Donc la formation professionnelle, moi ce qui me met hors de moi, c’est qu’il y a des fonds énormes aujourd’hui qui ne sont pas utilisés par les entreprises pour la formation professionnelle et ça c’est pas normal. Et les jeunes, j’en parle souvent avec des gens qui sont ici dans la salle, si vous voulez adapter quelqu’un à un emploi, il faut qu’il soit formé avant. Et après il faut qu’il ait de la volonté pour travailler. S’il est formé, il n’y a pas de problème, l’entreprise pourra l’embaucher. Et je trouve que ça c’est la grande difficulté des entreprises d’aujourd’hui, trouver les moyens pour former les gens. Il y a les métiers de la vente aussi. Aujourd’hui il est très difficile de trouver des commerciaux, dés que vous parlez à des gens qui ont fait des études, bac + 2,  ou même des hautes études, dès qu’on leur dit qu’il faut vendre un produit, tout de suite, on vous regarde "ah, non, ça je ne veux pas faire, je veux bien faire la disposition des ventes …", mais vendre le produit, personne ne veut le faire. Parce qu’aujourd’hui, uniquement en France, ce type de métier est dégradant, et pourtant il y a des possibilités d’embauche. Voilà ce que je voulais vous dire, il y a des possibilités d’emploi dans nos métiers parce que les petites entreprises aujourd’hui, fonctionnent bien. Alors je ne sais pas, la crise financière risque de toucher aussi ces petites entreprises. Et je voudrais répondre au monsieur, c’est vrai le travail ça crée des richesses, mais c’est l’entreprise aussi qui crée des richesses avec les gens qui travaillent bien entendu. Mais si une entreprise pour acheter du matériel, pour construire, des produits, si elle ne peut pas acheter ces produits, elle est obligée de faire appel à un banquier. Et si le banquier ne lui prête pas d’argent, il ne peut pas acheter le produit et donc il ne pourra pas embaucher du personnel. Donc on a besoin des banques dans les entreprises pour faire tourner nos entreprises. Ça c’est sûr. 

Philippe Schmit

Merci Monsieur Magnan. On va donner la parole aux jeunes qui sont plutôt bien formés, Joselyn Tsianguizi, qui est un ancien stagiaire et Achia Djounaid, tous les deux ont des remarques à faire, des propositions à faire. Ils ont travaillé avec le groupe qui a préparé ce journal. Donc peut être Jocelyn si vous voulez commencer. 

Jocelyn : 

Bonjour, je suis Jocelyn, je faisais partie de l'association, j'ai quitté l'école mais régulièrement je viens voir tout le monde, je travaille pour une société d'HLM, qui est Logirem. Je viens faire part du travail que j'ai fait avec Melle Djounaid. Cette présentation est le fruit d’un travail réalisé pendant plusieurs semaines dans le cadre d’un projet pédagogique intitulé Chances & quartiers. Ce travail a été réalisé par un groupe de travail avec le soutien de l’équipe pédagogique de l’E2C ainsi que Philippe Schmit et Corinne Matias respectivement rédacteur en chef adjoint et journaliste de La Provence. Ce 2e numéro du journal, qui vous a été remis à votre arrivée, est le fruit de ce travail collaboratif. L’ensemble des textes traite du programme du débat de ce soir : Le rapport à l’emploi, le rapport à l’entreprise. En pages 5, 6 et 7 du journal, se trouve le résultat d’un sondage, qui a été soumis à 150 stagiaires de l’E2C. Les jeunes sont graves mais pas désespérés, conformément au sondage, pages 5, 6 et 7, le marché de l’emploi les affecte tout particulièrement. L’examen des causes et des conséquences du chômage permet de mesurer la difficulté où ils se trouvent, les souffrances qu’ils endurent. Cependant, ils se disent près à l'emploi, 37 %, ou proche de l'emploi, 32 %. Ils croient dans les vertus des stages qu'ils effectuent, 86 % les trouvent profitables ou très profitables. Un cliché voudrait en faire des assistés ou des fainéants, tout simplement. Au contraire, ils veulent travailler, connaissent leur intérêt et veulent saisir leur chance. L’emploi, ils sont plus de 70 % à en rêver et à accorder leur préférence. Dans 60 % des cas, à un contrat qui proposerait une formation intéressante. A la rédaction de Chances & quartiers, on a essayé de faire le tour de la question, nous sommes allés à la rencontre des chefs d’entreprise et questionner des acteurs de l’insertion. Nous avons posé des questions de management, de discrimination et de motivation, de projets, de perspectives, pour les jeunes et pour Marseille. Nous remercions ceux qui nous ont reçu, qui ont répondu à nos sollicitations, et à nos questions, qui ont contribué par leur concours, à nous éclairer. Ces échanges ont permis de mesurer combien le problème de l‘emploi se pose en termes d’activités, et d’inactivités sans doute. Mais aussi de culture, de santé, d’éducation et peut être, surtout, d’égalité.

Philippe Schmit

Merci. On va maintenant donner la parole à Achia, qui a été une rédactrice en chef remarquable.

Achia : 

Nous avons choisi de vous faire la lecture d’un texte qui nous a particulièrement touché. Vous pourrez le retrouver à la page 10 du journal. Ce texte a été rédigé par l’un de nos camarades, à l’issue d’une interview effectuée auprès de Icham, un ancien stagiaire de l’E2C. 

« Je m'appelle, Icham, j'ai 22 ans, je suis célibataire. Je vis la discrimination dans la rue ou dans le travail à partir du moment où je montre mon image. Son parcours scolaire a été très difficile. Je suis arrivé à Marseille à 10 ans, je me suis retrouvé en classe de CM2, j’avais beaucoup de difficultés à comprendre et à suivre le programme. J’ai donc été placé, de la sixième à la troisième, en SECPA. Puis j’ai effectué une remise à niveau pendant 6 mois et j’ai raté mon CAP de 2 points. Malgré mes difficultés, la directrice était fière de moi. J’avais fait marché mon cerveau. Ensuite la mission locale m'a inscrit dans une école de CAP vente. Puis je me suis inscrit à l’E2C, grâce à l’école, j'ai mûri, je mes suis enrichi. Les stages que j'ai effectués dans la vente m'ont permis de développer et enrichir mes aptitudes et compétences. J’ai effectué mes derniers stages dans le même magasin de prêt-à-porter. Grâce à un investissement, j’ai été embauché. Maintenant, cela fait trois ans que je travaille chez eux. Concernant la discrimination, je ne peux pas dire que j’en ai été victime dans le travail avec mes collègues. Au contraire, ils m'ont protégé. C’est plutôt le regard des clients qui m’a gêné au début. Car pour ne rien vous cacher, je suis homosexuel, certaines attitudes ne trompent pas. Maintenant, je suis très à l’aise, j’ai des astuces pour éviter les désagréments. Quand quelqu’un me regarde bizarrement, je m’approche et je demande si la personne a besoin d’aide. Une fois, un couple est entré dans le magasin, l’homme s’est moqué de moi, je lui ai dit calmement que de se raser les sourcils ne lui allait pas. Je me sens plus fort grâce à ce choix de vie. Je suis devenu un homme. Mes amis m’ont soutenu, j’ai appris à être méfiant. Je suis fier de ma vie car je suis libre de mes choix. Mes conseils pour les jeunes qui cherchent un stage ou un travail : être bien habillé et propre, savoir se présenter sans être familier, proposer un CV dans une pochette. Je vais vous raconter une petite anecdote illustrée de ce que je viens de dire. Il s’agit d’une fille qui s’était présentée dans la boutique où je suis employé dans une tenue qui laissait à désirer, Cette fille était vêtue d’un jogging noir et d’un polo sale. Elle a en plus commis l’imprudence d’être accompagnée d’une amie qui ne cessait pas de faire des bulles avec son chewing-gum. Elle s’est adressée à moi de manière assez familière, ce qui m’a fortement déplu et qui a anéanti son crédit devant moi. Elle m’a demandé où se trouvait le responsable de la manière suivante. « Eh frère, tu sais où il est le responsable ? ». Elle m'a dit qu'elle cherchait un stage. Je lui ai demandé si elle avait un CV et la jeune fille en a sorti un de sa poche, plié en quatre.  Je lui ai expliqué qu’une tenue vestimentaire et un comportement exemplaires étaient essentiels pour l’optique des premières prises de contact. En somme, être bien dans son corps et dans sa tête, savoir se vendre et être curieux sont des choses indispensables. Les conseils que je donnerai sur la discrimination : la terre est ronde, il y a de la place pour tout le monde. Celui qui te dit le contraire a quelque chose à se reprocher ou à cacher. Il faut être fier de soi, ne pas se prendre la tête et ne pas se laisser faire et ne pas accepter l'étroitesse d'esprit de celui qui vous fait mal ou vous attaque. Alors, en adoptant ce type de raisonnement, je peux m’assumer entièrement comme je suis, Icham, algérien de 22 ans et qui revendique son homosexualité. Le regard des gens ne me gêne plus. Au contraire, je me sens libre d’un énorme fardeau qui m’empêchait d’être moi-même jusqu’à présent. Enfin, lorsque je sens que j’attire l’attention je me sens exister en tant qu’homme. »


Philippe Schmit

Merci et bravo. On redonne la parole à Jocelyn qui va maintenant nous faire part des propositions des jeunes, des stagiaires qui sont passés dans cette école ou qui y sont encore.. Ensuite on écoutera Madame Trégan et la parole sera laissée. 

Jocelyn : 

En conséquence, nous pensons être en mesure de suggérer des solutions pour l’emploi des jeunes. 

Première proposition : intervenir en amont sur les causes : lutter contre l’échec scolaire, plus d’informations sur les filières porteuses. Développer le soutien scolaire, valoriser l’enseignement professionnel, multiplier les stages en entreprises pour tous les élèves et pas seulement lorsqu’ils quittent l’enseignement général. L’orientation professionnelle ne doit pas être vécue comme un palliatif, une orientation par défaut, la conséquence d’un échec. Adoucir la transmission entre vie scolaire et vie professionnelle. 

Deuxième proposition : soutenir l’insertion socioprofessionnelle. Responsabiliser les jeunes grâce à un programme de suivi individuel et individualisé, développer les moyens de la Mission Locale. Promouvoir les actions de type civique, contrat d’autonomie, aide au transport, logement, santé. Favoriser leur implication dans la vie du quartier. Encourager l’accès à la culture au sport et aux loisirs. 

Troisième proposition : développer des contrats aidés. Mettre en place un tutorat dans les entreprises. Les salariés en fin de carrière pourraient être associés à des jeunes en contrat d’emploi formation. Construire un réseau de parrains ou de tuteurs en entreprise qui seraient organisé en partenariat avec les conseillers d’insertion.

Philippe Schmit

Merci beaucoup. On va donner la parole à la salle, Mme Trégan qui est Vice Présidente de la Commission emploi au sein du Conseil Régional. On se donne encore un quart d’heure avant de clôturer les débats.

Mme Trégan : 

Je suis désolée, la salle devrait parler mais j’ai vraiment des choses à dire. D’abord saluer très rapidement Achia et Jocelyn pour le travail qu’ils ont fait et pour leurs propositions, je dois vous dire que toutes les propositions que vous avez faites, en tant que Conseil Régional, j’adhère totalement et je regrette vraiment, et ça fera le lien avec les propos que je voulais tenir par rapport aux premières interventions. Je regrette vraiment que le Préfet ne soit pas là pour vous écouter parce que quand vous dites qu'il faut lutter contre l'échec scolaire, et que dans la RGPP on supprime des enseignants... Là je vois bien, j’étais ce matin avec le recteur, un certain nombre de responsable de lycées, et des responsables de l’ensemble de l’enseignement, européen et on disait que dans les quartiers où tout va bien, s’il y a 35-40 élèves, ça va. Mais dans les quartiers où c’est difficile. Il faut 15-20 élèves maximum. Si l’on veut lutter contre l’échec scolaire, c’est ça. Or, ce n’est pas ça qui se fait aujourd’hui. Donc si l’on veut suivre vos propositions, quels moyens on donne à l’Education Nationale ? Je ne sais pas s’il y a des enseignants dans la salle mais enfin tout le monde sait qu’il faut renforcer les moyens dans les quartiers difficiles. De donner aussi des moyens pour que le sport, la culture, soient plus présents dans l’école, évidement ! Mais là encore, quels moyens a-t-on ? 
Toutes ces pistes que vous proposez sont aujourd’hui réduites à peau de chagrin. Vous dites développer l’action de la Mission Locale. Bien sûr, et si je suis sortie tout à l’heure c’est pour voir le Préfet et M. Bouilhol le sait bien, pour voir comment la ville, l’Etat et la région, pour aider la Mission Locale à être à peu près à la hauteur des enjeux qui sont les siens sur l’ensemble du territoire marseillais. Mais ces moyens, l’Etat les réduit ! Les contrats d’autonomie, et là encore, c’est un débat que j’ai régulièrement et certains m’ont entendu le tenir avec le Préfet. 
Le contrat d’autonomie : très bien ! Si les budgets qui sont dégagés pour financier les contrats d’autonomie et les structures associatives qui vont le réaliser sur Marseille et que je respecte profondément si ces budget là ne sont pas retirés notamment aux missions locales ! Le tutorat…tout ce que vous proposez : oui bien sûr mais c’est des moyens supplémentaires qu’il faut donner et là j’attends les réactions d’Etat. 
Alors vite, quelques réactions sur ce que j’ai entendu : sur le contexte économique. Alors certes, la crise, en chinois, c’est deux idéogrammes. A la fois danger et espoir. Danger : sûrement et dire que la crise financière n’aura pas de retombée sur l’économie réelle je crois que c’est vraiment un voeux pieux. Alors ce qu’on peut espérer, c’est que vu ce qui se passe, que l’on mette des systèmes de régulation. Qu’on se penche sur le problème qui est que la rémunération du capital ne cesse d’augmenter et que la rémunération du travail ne cesse de diminuer ; et qu’on pose ces problèmes non seulement à l’échelle de la France, mais à l’échelle européenne et à l’échelle mondiale. Alors moi quand j'entends ce que j'ai entendu dans la salle et sur la tribune, je ne peux pas ne pas tenir ces propos là ! Donc il faut que l’on ait une vraie réflexion politique à l’échelle internationale, sur la répartition du capital-travail, sur les paradis fiscaux... On pourrait avoir un débat d’une soirée là-dessus.
 Deuxième remarque sur l’égalité. C’est Coluche qui disait on est tous égaux, mais il y en a des plus égaux que d’autres. Il vaut mieux être riche, en bonne santé, blanc, que noir et malade. C'est évident alors qu'est ce qu'on doit faire quand on est républicain, tout simplement républicain et que liberté, égalité, fraternité, ça a du sens pour nous. Et puis c’est faire en sorte que ceux qui sont moins égaux que les autres, on leur donne les moyens d’y arriver. Donc il faut qu’à l’école on ait des moyens plus adaptés à la réalité des jeunes dont les parents ne maîtrisent pas la langue, qui travaillent, qui font leurs devoir à 4 dans des chambres, qui n’ont pas d’ordinateurs chez eux, etc. Donc il faut mettre en œuvre des dispositifs qui permettent de diminuer les inégalités de naissance, de territoire, de sexe ou d’orientation sexuelle ou de handicap, etc. Faire en sorte que l’on puisse accéder à la formation et à l’emploi avec le meilleur accompagnement possible. Et là ça rejoint effectivement tout ce que vous disiez tout à l’heure. Ensuite, sur les mesures du Préfet, ou le Préfet a raison quand il dit qu’il faut tous se mettre autour de la table pour les contrats d’autonomie, amener des jeunes à l’emploi… oui, bien sûr mais dans quel contexte ? À condition que ça ne soit pas pour aider les uns au détriment des autres. 
Le RSA c’est très bien, mais s’il permet de sortir des gens du RMI et si ceux qui sont le plus loin de l’emploi, si on laisse encore plus loin, cela va accroître la fameuse fracture sociale. Donc attention à toutes les mesures qui ciblent 10 000 personnes, 30 000 personnes et qui laissent sur le côté du chemin, des centaines de milliers d’autres. Pour terminer, par rapport au discours de M. Giocanti et du député Gibrayel. Moi je dirais que je suis d'accord un peu avec les deux. Bien sûr que la zone franche a des résultats positifs, mais bien évidemment Henri Gibrayel a raison, ça ne résout pas tout. Là encore il faut arrêter d’être dichotomique. Il faut des entreprises sur le territoire, ça a participé incontestablement à réduire le chômage, mais il y a encore de gigantesques chantiers. Tout ce dont vous parliez est essentiel. Alors pour terminer, et cette fois je termine vraiment, j’ai regardé rapidement dans l’enquête que vous avez faite, moi ce qui m’interpelle c’est que disent les stagiaires de l’E2C sur les causes du chômage à la fois pour eux et pour les jeunes des quartiers Nord, les raisons largement majoritaires, c’est l’échec scolaire, la mauvaise orientation là je pourrais en parler pendant une heure et c’est le manque de diplôme. Et notez que le découragement, ils le sentent comme relativement faible pour eux, mais relativement fort pour l’ensemble des quartiers Nord, ça aussi ça interroge. Et sur les conséquences du chômage, qu’est ce qui est majoritaire pour eux et pour l’ensemble des quartiers Nord, c’est le découragement et le sentiment d’abandon. On a du travail à faire, tous. 


Philippe Schmit

Merci Mme Trégan. On donne la parole à la salle. Présentez-vous pour qu’on puisse situer votre question.


M. Médérou : 

je suis président du comité de la vallée d’Huveaune qui lutte contre les discriminations à l’emploi et au logement et j’habite le secteur. Alors j’ai plusieurs questions, j’ai noté pas mal de choses. Je voudrais savoir sur le secteur Nord, combien d’entreprises ont signé la charte sur la diversité. Ensuite, on parle de jeunes, je voudrais savoir où sont les jeunes là ? Je voudrais bien savoir comment la diffusion a été faite pour que les jeunes viennent. Ensuite, sur la dernière intervention, je suis d’accord avec elle, la base c’est l’orientation des jeunes. Et l’orientation on n’en parle pas assez. A partir du collège, si on n’oriente pas les jeunes dans un lycée, on commence à les retrouver deux ans après à la mission locale. Parce que le jeune n’a pas envie de faire un BEP comptabilité, ne finit pas sa formation, donc on le retrouve automatiquement à la mission locale, et devient la difficulté pour lui trouver une formation. On parle d’emploi, déjà la difficulté pour un jeune c’est de trouver un stage non rémunéré dans les entreprises. Déjà il y a des difficultés pour trouver un stage non rémunéré, ensuite les discriminations sont aussi au niveau des quartiers. On parle de couleurs et de trucs, on n’habite le quartier on n’emploie pas, ça existe ça. Ensuite on parle de perspectives, de projet méditerranée, mais quel impact ça va avoir dans ces quartiers et quels projets vous proposez dans ces quartiers là, aux acteurs qui sont sur les quartiers ? Voilà. Merci.

M. Giocanti : 

Oui, il y a plusieurs questions et je ne voudrais pas avoir un discours politique, ensuite je ne voudrais pas que l’on prenne les jeunes en otage face à des discussions qui sont relativement théoriques. La charte de la diversité, je crois qu’un certain nombre d’entreprises l’ont signé mais c’est surtout le MEDEF qui vous donnera des éléments complémentaires aux miens. 

M. Magnan : 

Je ne peux pas vous donner de chiffres mais c’est quelque chose qui est beaucoup plus développé dans la région, un bon nombre d’entreprises ont signé cette charte. 

Intervenant :

Signature oui mais résultats.
M. Magnan : 

Résultats, oui mais j'aurais bien aimé que vous répondiez à ma question sur la formation professionnelle, nous ne formons pas un jeune où il n'y a pas du tout de possibilités. C’est ça qui est terrible. Nous dans mon entreprise, on a un budget de plus de 2,5 millions d’euros pour la formation professionnelle. Donc on fait des formations emploi, et chaque fois qu’il y a une formation, il y a un emploi à la clé, déjà premièrement. Deuxièmement, nous parents, on est les premiers fautifs sur l’orientation des jeunes, alors n’attaquons pas toujours l’orientation et tout. C’est les parents ! Moi je discute souvent dans les quartiers, on oriente souvent les filles vers des métiers où il n’y a pas de solution d’emploi après. Et vous croyez que c’est normal ? Je vous le dis tout de suite publiquement, il n’y a plus d'emploi dans les métiers de secrétariat. C’est fini. Alors quand je le dis aux directeurs de la formation professionnelle, ils me disent « alors comment je vais faire moi ? » Pourquoi ? c’est très simple, c’est l’informatique, c’est Internet c’est tout. Moi personnellement je n’ai pas d’assistante,  je fais tous mes courriers. Mon patron qui gère plus de 10 000 équivalents temps plein dans la région n'a pas d'assistante, c’est lui qui fait ses courriers. C’est nouveau il faut le savoir, de sténodactylo il y en a plus, de secrétariat, il y en a plus. Donc ne formez plus ces gens là. Par contre, tous les métiers techniques, il y a des possibilités d’emploi. Et moi je m’efforce de féminiser certains métiers, pourquoi pas faire des plombières, des électriciennes ? 

Philippe Schmit

Alors monsieur au milieu.
Alain Boyer : 

Avocat à Marseille, j’interviens à l’E2C, à titre bénévole dans le cadre de l’association internationale. J’assiste depuis le début à ce forum et au vu des interventions je l’aurais rebaptisé « quartiers Nord de Marseille, le rapport à l’Etat », parce que c’est la seule préoccupation qui est intervenue au travers des personnes qui ont pris la parole. Alors je pense que le rapport à l’Etat n’est pas mauvais dans les quartiers Nord de Marseille, quand on parle de l’emploi, les statistiques que l’on trouve démontrent que pour 72 % d’entre eux cela constitue un espoir. Et donc à nous de répondre à cet espoir. La question s’adresse aux chefs d’entreprises représentés sur la scène. Vous parliez Monsieur de la problématique de la formation professionnelle, et si je comprends bien vos remarques, "trop de formations tue l'emploi". Vous parliez de développement de compétences, et vous parliez de formations d'emploi alors que je pense que ça doit être la formation de l’individu à tout emploi. 
M. Magnan : 

Attendez, si vous permettez je vais répondre à cette question qui est très importante. Et là vous venez de mettre le doigt sur quelque chose. Aujourd’hui, pour les jeunes qui n’ont pas de qualifications, il faut leur apprendre, quand ils vont rentrer dans une entreprise à être opérationnels, donc on ne va pas lui apprendre tous les métiers, ce n’est pas possible. Je vais prendre mon cas personnel, mon fils, qui est artiste, il travaille chez Eurocopter. Il monte des hélicoptères aujourd’hui. Il a fait une formation de 8 semaines, il veut travailler de ses mains. Il a été formé à une tache à accomplir et aujourd’hui il est chez Eurocopter. Alors voilà c’est tout. 

Intervenante (public) : 

Comment il a fait pour entrer votre fils ? Parce que moi je suis une mère de famille de trois enfants, j’en ai deux pour lesquels j’ai demandé des stages pour qu’ils rentrent en entreprise, j’habite ici, parce qu’on leur imposait en troisième, je travaille à la ville de Marseille et je peux parler de ce que je connais parce que ça fait plus de 25-30 ans que je connais bien le système non pas de l’Etat mais de la municipalité, que ce soit sous Deferre, tous les maires jusqu’à Godin. On parle pas du public mais du privé. Vous me dites votre enfant est entré à Eurocopter. Qui l’a fait rentrer ? Si vous demandez à faire un stage dans une entreprise, vous téléphonez en tant que parent, puisque vous parlez de parents, qui vous dit « oui, oui votre enfant vous allez le faire venir, il veut faire un stage dans le textile, à la ville de Marseille… Qui vous dit oui ?

M. Magnan : 

Je suis tout à fait d’accord avec vous  

Intervenante (public) :

Deuxième chose et après vous me répondez : moi je travaille à la ville, je peux vraiment être sûre de ce que je dis. Comment on fait pour avoir un stage et rentrer dans le service administratif de la ville de Marseille en été ? Il n'y a pas 36 solutions : il faut aller voir le cabinet su maire ou le maire. Et si vous n’avez pas des manches comme ça, vous n’y rentrez pas.

M. Magnan : 

Il faut être enfant de salarié. 
Intervenante (public) : 

Non, pas du tout, je suis de la ville de Marseille, je travaille à la bibliothèque de l’Alcazar, on m’a répondu « pour faire entrer votre enfant, il faut connaître le maire et avoir des manches très longues. Alors moi je demande une chose à tous les gens qui sont là : la transparence. Vous dites qu’on peut faire ci, on peut faire ça, il y a des emplois. Il faut afficher les bilans. Quand dans une entreprise, qui a-t-on recruté ? Pour quel stage ? Sur quels critères ? À quel moment ? Et qu’est-ce qu’on a fait de tous ces jeunes qui ont envoyé des courriers et qu’on a envoyé balader ? Et qu’on a peut être envoyé en train de se foutre en l’air ? Je suis désolée, à un moment il faut de la transparence. 

M. Magnan : 

Vous avez tout à fait raison. Puisque vous parlez des entreprises je vais vous en parler. Aujourd’hui je fais partie de cette commission emploi, formation et insertion. M. Stéphane Brousse, président de l’UPE 13, a tout fait déjà pour les adhérents, de prendre des stagiaires. Ça c’est important, c’est la première chose, on a crée Provence Stage. Ça c’est important, c’est vrai, c’est pour les diplômés, toutes les entreprises qui veulent avoir des stagiaires proposent des stages et les stagiaires peuvent aussi se proposer. Vous pouvez aller sur ce site, déjà. Deuxièmement, je le reconnais, nous, chefs d’entreprise, moi je ne suis pas chef d’entreprise, je suis cadre d’entreprise. Qu’est ce que je fais ? Quand il y a la semaine « écoles entreprises », je vais voir les jeunes, je vais discuter avec eux et répondre à leurs questions. Je fais du parrainage aussi. On s’implique pour faciliter mais je reconnais que c’est difficile. Savez-vous, et je crois que c’est important de le savoir, que plus de 70 % des emplois proposés sont hors ANPE et hors association ? Donc si vous ne cherchez que à l’ANPE et dans le monde associatif, vous perdez 70 % de chances de trouver un emploi ou un stage. Je ne vais pas dire que c’est bien ou pas bien, ce n’est pas mon rôle, mais c’est comme ça. Malheureusement, c’est comme ça en France. 70 % des emplois sont distribués par l’E2C par exemple, l’activité du travail temporaire... 

Philippe Schmit

Merci M. Magnan. Une réponse très brève M. Giocanti sur cette question de demande de stages et d’emplois dans les entreprises, dans la zone franche notamment.
M. Giocanti : 

Je crois que dans ce domaine comme dans beaucoup d’autres, il faut passer par les bons canaux. Il y a des intermédiaires qui sont là pour ça, qui sont là pour vous aider, c’est une question de mise en phase de langage, et de requête. L’entreprise a besoin de stagiaires. Il n’est pas normal que vous ne trouviez pas de possibilités. Nous avons-nous à l’association, un site Internet sur lequel nous recensons ces stages et régulièrement, des jeunes des quartiers, des jeunes de la mission locale, sont placés en stage, moi j’en ai deux chez moi en ce moment. Il y a une mise en relation à faire. Je conçois qu’avec toute l’énergie, tout l’amour que vous avez pour vos enfants, vous souhaitiez le faire vous-même Madame…
Intervenante : 

Ma fille est ingénieure, ma deuxième fait des études, et ce n’est pas du tout à l’Etat que je le dois, ni aux entreprises et pas du tout à des gens qui donnent des leçons, ça n’a rien à voir... Et c'est les parents qui s'investissent contrairement à ce qu'a dit ce monsieur tout à l'heure.
M. Giocanti : 

Il y a des réseaux existants, et nous modestement, nous arrivons à placer des élèves.
Josette Furace
Moi je suis Josette Furace, adjointe au maire du 15-16, puisque je suis sur le terrain. J’ai entendu pas mal de choses, notamment ce que disait le Préfet, ce qu’a dit M. Giocanti, mais je ne dois pas rencontrer les mêmes entreprises que Monsieur qui est président. Moi j'ai rencontré un certain nombre d’entreprises qui sont sur les zones franches, je les ai sollicitées, et on m'a dit que aujourd'hui, ils ne comprenaient pas vraiment pourquoi je les sollicitais. Deuxièmement,  le problème qu’ils ont c’est que la plupart du temps ils ne voient pas de personnes sur les zones franches, parce que les personnes ne sont pas qualifiées et que eux ne peuvent pas les former. Y a certainement des résultats comme vous le dites Monsieur. Cependant, il y a un certain nombre d'entreprises qui préfèrent payer des impôts plein pot plutôt que de prendre des jeunes qui ne sont pas qualifiés. Donc là c'est le problème de la formation effectivement, les entreprises sont en demande et personne n'y répond. Ensuite, sur ce que disait M. le Préfet, parler des quartiers Nord. Moi j'ai 46 ans et ça fait 40 ans que j’habite dans les quartiers Nord et je ne les ai pas quittés même si je suis élue. Mais le problème c’est que M. le Préfet a dit une phrase qui m’a frappée : « on a trouvé un emploi, on cherche à quitter les quartiers ». Pourquoi ? Aujourd’hui moi je suis désolée j’habite à Marseille, on dit les « quartiers Nord ». Si les gens ne quittaient pas toutes ces cités, si on faisait la mixité sociale comme on en parle depuis des années, peut être qu’aujourd’hui on n’aurait pas ces problèmes et on ne serait pas obligé de parler des quartiers Nord. 

Philippe Schmit

Merci Madame. D’autres questions ? Monsieur qui je crois est de l’AFPA.

Pierre Chauveau: 

Bonsoir, Pierre Chauveau, directeur régional de l’AFPA. Je voudrais donner une petite note de bonne humeur. Je vais citer l’exemple d’un partenariat qu’on a eu avec l’E2C, qui vient de permettre pour certains d'entre eux et pour d’autres habitant dans les ZUS d’accéder à un métier par le biais d’une formation professionnelle, chez EDF, qui crée une plate-forme de télé-service-conseils à distance, où 18 jeunes que nous avons recrutés, viennent d’être embauchés par cette société.  La démarche a été de dire, on axe principalement notre recrutement sur les populations qui résident dans les ZUS. Concernant la formation professionnelle, je souhaiterais répondre à Monsieur. Je pense que le Conseil Régional met à disposition un dispositif de formation, très accessible. Un deuxième dispositif : le contrat de professionnalisation. Je veux bien faire un pari avec vous devant l’assemblée. Vous me donnez vos offres d’emploi, avec les partenaires qui travaillent dans le monde professionnel, avec les ASSEDIC, avec l’ANPE, je vous remplis la totalité de vos offres d’emploi avec des jeunes des ZUS, avec des mesures actuelles, pour satisfaire votre demande d’emploi dans des PME-PMI. Vous me donnez la liste, vous me donnez les compétences que vous recherchez, vous me donnez vos engagements et vos salaires, vous me donnez vos conditions et je vous promets qu’avec l’E2C, les missions locales, et j’ai un partenaire à côté de moi qui travaille à l'Education Nationale, on vient de faire connaissance, je vous promets qu'on va vous donner satisfaction, c'est tout ce que j'ai à dire.

Josette Furace
Je me permets de vous répondre. Je fais partie d’une entreprise qui a signé le plus grand nombre de contrats professionnels. Il y a des problèmes de financement. 

Philippe Schmit

Est-ce que vous êtes en mesure de lui fournir cette liste ? Je crois que vous allez poursuivre le débat entre vous. M. Chauveau, on vous remercie pour cet engagement de l’AFPA. Peut-être qu’on va s'arrêter alors. Il est 20h15, il y a un petit match dans un moment. Merci à tous d'être venu. A bientôt et merci de la qualité de vos témoignages.
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